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établie que pour faciliter à MM. les Etudiants les moyens d'ac-

quérir des connaissances pratiques sur les diverses sciences médi-

cales.

Les cours se composeront spécialement d'instructions ciniques

à l'Hôtel-Dieu, à la Maternité et aux Dispensaires, des opérations

de la petite chirurgie, de l'étude des maladies des femmes et des

enfants, de diagnostic médical, de chimie pratique, d'histologie

pratique et d'anatomie pathologique.

BèglemeDts Nouveaux.

L'étudiant devra, en outre, suivre les cours pendant trois ses-

sions complètes de six mois ; il sera tenu de suivre les cours de la

première session qui suivra son admission à l'étude ; en outre,

avant d'obtenir sa licence, il devra s'être livré à l'étude de la Méde"

cide pendant une période non interrompue de pas moins de quatre

années, c'est-à-dire que tout étudiant qui embrasse l'étude de la

Médecine doit, pendant sa première année, passer six mois dans

une Ecole de Médecine incorporée, il pourra passer une des trois

années suivantes à étudier chez un médecin praticien, et devra

suivre les cours de l'Ecole pendant les deux autres (trois en tout.)

Bien que l'élève ne soit tenu de suivre les cours que pendant

trois sessions durant ses quatre années d'étude, on ne saurait trop

lui conseiller de profiter des quatre sessions.

Tout élève •'.yant suivi et payé pendant deux sessions le même

cours sera ensuite perpétuel pour ce cours.

Les élèves devront faire enregistrer leur nom au commencement

de chaque session. Le livre d'enregistrement de l'Ecole sera clos

le premier jour de Novembre de chaque année.

Voici Tordre dans lequel il devra suivre les cours pour retirer,

tout le bénéfice de ses études :


